
Comprendre le système juridique romain dans une langue qui n'est

plus la lingua franco de l'Europe est une tâche souvent difficile. Ce

lexique de droit romain entend faciliter la tâche des étudiants et

des chercheurs dans cette entreprise.

Le but principal de l'ouvrage est de donner au lecteur une explica¬
tion brève, mais aussi précise que possible des principaux termes

juridiques romains. Conçu avant tout pour être utile aux étudiants

qui suivent le cours de droit romain, branche obligatoire du cursus

juridique dans la plupart des universités suisses, cet ouvrage

pourra toutefois rendre un service précieux à tout chercheur et

tout juriste intéressés aux origines du droit moderne. En effet, le

droit romain et sa terminologie sont les fondements du droit privé
moderne. En saisissant la portée et les interactions entre les divers

termes romains, le lecteur lèvera en partie le voile sur les racines

du droit privé en Europe. Enfin, les nombreux renvois croisés

doivent faciliter la consultation et permettre de comprendre rapi¬
dement le contexte des notions définies.


